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Communiqué 

Pour les parents et les élèves 

 

Manawan, 8 mars 2019 -  La direction des services éducatifs du CDAM tient à informer 

le personnel des écoles de la décision prise concernant le vendredi le 15 mars qui est 

une journée flottante. 

 

Dans le calendrier scolaire de chaque école, trois journées flottantes sont prévues de 

mars à juin. Ces journées flottantes peuvent être utilisées ainsi : 

1. Comme journées de classe. En cas de force majeure (tempête de neige, verglas) 

ou d’imprévu, les écoles doivent prendre des mesures de reprise de temps afin 

de s’assurer que les élèves bénéficient de tous les services auxquels ils ont droit.  

2. Comme journées pédagogiques. Lorsqu’il n’y a pas eu ou très peu de fermeture 

d’école, la journée flottante est transformée en journée pédagogique.  Pour les 

élèves, c’est une journée de congé; pour le personnel, une journée de travail. 

 

Or, concernant le vendredi 15 mars, les élèves auront des cours à l’école primaire 

Simon Pineshish Ottawa. Pour l’école secondaire Otapi, ce sera une journée 

pédagogique (congé pour les élèves seulement). 

 

Si vous avez besoin de plus d’informations concernant la présente note, n’hésitez 

pas à communiquer avec la direction de votre école. 

 

Je vous remercie de votre compréhension. 

 

 

Annette Dubé 

Directrice des services éducatifs, CDAM 

 


